
Parcelles soumises aux obligations
légales de débrousssaillement

Commune de PRADES-LE-LEZ

Réalisation : Service SIG / DUH - Montpellier Agglomération - Février 2014
Sources : DDTM34 2013 (zone exposée), DGFIP 2012 (parcelles), SIG LR (ortho2012) 0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,50,05

Kilomètre

±

Parcelles concernées par le débroussaillement
Zone exposée aux incendies
Bande de 200 mètres autour de la zone exposée
ZAC
Zone urbaine du PLU
Contour PPRIF

Annexe informative en application de l'arrêté
N° DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013

concernant la prévention des incendies de forêts
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